




   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVENANT N°1 à la convention relative aux embellissements des postes de 

transformation 2024/2028 secteur SICAE de la Somme et du Cambraisis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

Territoire d’Energie Somme domicilié 3 rue César Cascabel, Pôle Jules Verne II 

80440 BOVES, autorité organisatrice du service public de distribution 

d’électricité, représenté par Franck BEAUVARLET, son Président en exercice, 

dûment habilité aux fins des présentes en vertu d’une délibération en date du 

04 septembre 2025. 

 

Ci-après désigné « TE80 » 

D’une part,  

 

Et  

La société d’intérêt collectif agricole d’électricité de la Somme et du Cambraisis, 

représentée par son Directeur François AUSTRUY, faisant élection de domicile à 

son siège social au 11 rue de la République, CS 40058 ROISEL, 80208 PERONNE 

CEDEX. 

 

Ci-après désignée «SICAE» 

D’autre part, 

 

EXPOSE :  

Compte tenu de la signature par TE80 et la SICAE le 16 avril 2025 de la convention 

pour embellissement des postes de transformation, 



   
 

 

Il est convenu ce qui suit :  

Article 1 : Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet d’acter entre TE80 et la SICAE l’achat et la pose 

de plaque aluminium, dimensions 300 x 200 mm, sur chacun des postes embellis, 

indiquant que la fresque est réalisée dans le cadre d’un partenariat TE80-SICAE 

avec le concours de la commune. 

 

Article 2 : Mise en œuvre de l’avenant 

Le coût d’achat de 30 plaques est de 264.60 €HT soit 317.52 €TTC financés à 50% 

par TE80 et 50% par la SICAE. 

Il est également convenu que la pose des plaques en aluminium sur chaque poste 

de transformation embelli, sera confiée au Service Communication de TE80, lors 

des inaugurations. 

 

Article 3 : Date d’effet et durée 

Le présent Avenant N°1 prend effet à compter de sa signature sous réserve de 

sa transmission à la Préfecture de la Somme et qu’il soit rendu exécutoire 

conformément au code général des collectivités territoriales. 

La démarche sera renouvelée si nécessaire pour couvrir la période de la 

convention initiale 2024/2028 et fera l’objet d’un nouvel avenant. 

 

SICAE Somme et Cambraisis     TE80 

Le……………………….     Le……………………………. 

François AUSTRUY     Franck BEAUVARLET  

Directeur Général      Président 


